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1.

Communication de l'état des charges

En votre qualité de tiers intéressé, vous recevez ci-joint une copie de l'état des charges relatif Nmmeuble sis
sur la commune de Leysin parcelle RF ̂ 800 soit quote-part de 1/60 de parcelle de base RF 2648 appartenant
à GAILLARD Sonia, Avenue Rallier 12, 1854 LEYSIN, née le 28.01.1943, qui sera vendu aux enchères le
lundi 23 iuin 2025 à 10h00 ensuite de poursuites du créancier gagiste en 1er rang pour le capital et les
intérêts.

Vous êtes informé par la présente :

que les charges indiquées ci-après seront censées reconnues par vous aussi bien quant a leur existence
que quant à leur échéance, leur étendue et leur rang, pour autant que dans les 10 jours dès la réception
du présent avis, vous ne les aurez pas contestées par écrit adressé à l'office des poursuites soussigné;
qu'il en va également ainsi, notamment, de la qualité d'accessoires attribuée aux objets ci-après
enumérés, laquelle, à défaut de contestation dans le même délai, sera censée reconnue;

que vous avez en outre le droit de requérir, dans le même délai, que d'autres objets encore soient
inscrits comme accessoires dans l'état des charges, si vous n'avez pas eu l'occasion de le faire lors de
la saisie;

4. qu'en matière de poursuite en réalisation de gage et si l'état des charges comprend des servitudes,
charges foncières et droits personnels annotés au registre foncier conformément à l'art. 959 CC, les
créanciers gagistes dont les droits de gage sont de rang antérieur à ces charges peuvent, par demande
écrite adressée à l'office dans le même délai, exiger la double mise à prix de l'immeuble selon
l'art. 142 LP.

Lorsque l'antériorité de rang du droit de gage ne résulte pas de l'état des charges lui-même, le créancier
gagiste devra produire une "déclaration du titulaire de la charge en question reconnaissant cette antériorité
de rang ou, à ce défaut, ouvrir action dans les 10 jours dès la commu e on du présent avis pour faire
constater le rang préférable de la créance garantie par gage.

3.
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Extrait de l'ordonnance du 23 avril 1920 concernant
Art. 34 al. 1 litt. b L'état des chargôs doit contenir les charges (sertfitudes, charges
fondères, dro«s de gage immoMlter at droits peraonnete annotés) inscrites au registre
fonaor ou produites à là suite da la sommatton de Foffrce (art. 28 al. 2 eft 3 ORFI), avec
indfcatun sxacte des objets auxquels chaque chage se rapporte et du rang des droUE de
gage par rapport les uni aux autres et par rapport aux SNV>tud&s et autres charges, pour
autant que cela résute de rerirait du registre foncisr (art. 28 ORFI) ou des producttons. En
ce qui concerne les créances garanties par gage. II sera indiqué dans deux colonnes
séparées les montants exigibles et ceux qui seront délégués à radjudlcatare (art. 135 LP).
S'il existe une divergence entre la productkïn et te contenu de rextrait du registre foncier,
roffîce s'en tiendra à la productfon, mais il mentionnera te contenu de l'ertrait du registre
fonder. Si, d'après la produdfon, le droit revandiqué est moins étendu que ne rindique te
registre fonder, roffice fera procéder à la modificatfon ou à la radlatton de rinsniption au
registre tbncier avec le consentement ds rayant droit. Doh/ent aussi ôtre inscrites à Fêtât
dw charges cèdes que les ayants drurt ont produites sans en avoir robligaFtion. Les
chaises qui ont été inscrites au registre fonda- aptes la saisie de nmmeubte sans le
consenlement de rofffce seiunt portées à rétat des chaiigBa, mais avec msrtfon de cène
circonstance et avec robservatton qu'il ne sfira tenu compta de ces charges que pour
autant que les uéanders saisissants auront été complètement désintéressés (art. 53 al. 3
ORFI).

la réalisation forcée d s immeubles (ORFI)
Art. 35 II ne sera tenu compte dans l'élat des chaiges ni des cases libres, ni des titres de gage
créés au nom du propriétaire lui-même qui se trouvent en la possessfon du débiteur el qui n'ont
pas été saisis, mais que roffice a pris sous sa garde conformément à Fart. 13 ORFI (art. 815 CC
etart. ea. lltt. a. ORFI).
Lorsque les litres de gage créés au nom du prof^étaire ont été donnés en nanttssement ou
saisre, ils na peuv&nt pas" être vmdus séparément, si rimmeuble lui-même a été saisi e< est mis
en vente, mais ils figursfDnt à leur rang dans Fêtât des charges pour le montant du titre ou, si la
somme pour laquelle le titre a été donné an nantissement ou saisi est inférieura, pour cette
somme.
Art. 38 Les droits revmdKiués après Fexpiratton du délai de produdun ansi que les néancas
qui n'implk|uent pas une charge pour rimmeubte ne peuvent pas être portés à Fàtat des charges.
L'off-ice Informera imméduitement les titulaires que leure prétentuns sont exdues de Fêtât des
charges et l leur signalera le délai pour porter plainte (art. 17 al. 2 LP).
Pour'te suiplus. roffice rfa pas le d'mit de rehjser da porter à Fêtât des charges celles qui figurent
dans FextraU du registre fonder ou qui ont fait robjsl d'une pnxiuctnn. ni da les modffief ou de les
contester ou d'exiger (a productMn dos nwyons de preuves. Loreque, après la fin de la procédure
d'Spuratton de réiat des dwges. un ayant drot dédare renoncer à une charge inscrite, II ne
pourra 6tre tenu compte de cette renondatton que si la chaise est au préalable radiée.
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Etat descriptif et estimation de ou des immeuble(s) et des accessoires

COMMUNE DE LEYSIN
Part de copropriété
Place de parc No 51

Part de copropriété parcelle RF 2800, quote-part de 1/60 de parcelle de base RF Leysin 5407/2648
avec droit exclusif sur place de parc No 51.

Estimation fiscale 1995 Fr. 22'OOO. QO
Estimation de l'office selon rapport d'expertise du 04. 06. 2024 Fr. 19'QOO. OO

Pro riété :

Propriété individuelle :

GAILLARD Sonia, 28.01 1943

Dési nation de la arcelle de base

Parcelle RF 2648 sise sur la commune de Leysin, quote-part de 60/1000 de parcelle RF 1388

Garage inférieur et garage supérieur : un parking souterrain sur deux niveaux de 60 places de
stationnement No 1 à 60

Estimation totale des parcelles RF 2598, 2800 et 2799 qui seront vendues en bloc : Fr.
550'OOO.QO
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A. Créances garanties par gage immobilier

.  Créancier et titre de créance Montant
des éléments
de la créance

Fr

Montant
total
de la créance

Fr.

A déléguer
a

l'ad'udicataire

Fr

A payer
en espèces

Fr.

CREANCES GARANTIES PAR
HYPOTHEQUE LEGALE PRIVILEGIEE :

NEANT

CREANCES GARANTIES PAR GAGES
IMMOBILIERS CONVENTIONNELS :

Banque Raiffeisen Alpes Riviera
Chablais Vaudois
Société oopérative
Rue Margencel 7
1860 Aigle

Réf.:

21. 01.2009 001-2009/175/0 Cédule

hypothécaire sur papier au porteur Fr.
20'OOO.OQ, 1er rang, Intérêt max. 10 %, ID.001-
2009/000032, Droit de gage individuel.
Créancier hypothécaire : Banque Raiffeisen
Alpes Chablais Vaudois société coopérative,
Aigle

Créance selon production :

Capital dû

Payable avant toute charge

10'OOQ.OO 10'OOO.GO 10-000.00

TOTAL des réductions 10'OOÛ.OO 10'OOO.QO 10'OOO.ÛO
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B. Autres charges (servitudes, droits personnels annotés, restrictions du droit d'aliéner, inscriptions provisoires)

N° Désignation des fonds dominants, de leurs Nature du droit RangDésignation des fonds dominants, de leurs
propriétaires et des autres ayants droit

Nature du droit
et date de sa constitution

2.

Annotations

28. 12. 1984 001-301778-suppression
du droit de préemption légal du
copropriétaire l D.001 -1998/005255

Divers créanciers saisissants au bénéfice de
la saisie, série No 7 :

11064750 - Association Sécurité Riviera,
Clarens - Fr. 479.50 + frais et intérêts
réservés

05.03.2024 018-2024/2059/ Restriction
du droit d'aliéner, procédé LP ID.018-
2024/001172

Poursuite en réalisation d'un gage immobilier 23. 10.2024 018-2024/11735/0
No 11231966 Banque Raiffeisen Alpes Restriction du droit d'aliéner, procédé
Riviera Chablais Vaudois, Aigle - Fr. LP ID.018-2024/005038
284'446. 10 + frais et intérêts réservés - voir
ECNo1

Sera radié lors
du transfert de
propriété au
registre foncier
foncier - payable
après EC No 1
et avant No 4

Sera radié lors
du transfert de
propriété au
registre foncier
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